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gigantesque réservoir de Saint-Etienne et principalement celle

du mur qui traversant un vallon sert de retenue aux eaux.
Tel est le rapide résumé des travaux de notre Société

pendant l'année qui vient de s'écouler.
Nous nous permettons ici d'insister auprès de vous pour que

vous vouliez bien préparer quelques travaux pour la prochaine
saison d'hiver afin de faciliter à notre comité la tâche qui lui
incombe pour l'organisation de nos séances.

Votre comité a eu à s'occuper d'une proposition faite, dans

notre dernière assemblée générale par notre collègue M. de

Blonay et que vous avez adoptée, tendant à inviter votre comité
à examiner quelles seraient les modifications à apporter à

l'article 2 de nos statuts pour le mettre en harmonie avec l'état
de choses actuel et à vous faire rapport. Nous vous soumettrons

tout à l'heure une nouvelle rédaction pour cet article.
Nous avons eu à correspondre avec le comité de la Société suisse

des Ingénieurs et des Architectes pour envoyer des délégués à

une séance tenue à Zurich par chacune des deux commissions

nommées par lui dans le but d'étudier un projet de tarif pour
les honoraires des ingénieurs civils, topographes, électriciens

et mécaniciens. Nous avons désigné ces délégués, mais ils n'ont pu
assister à ces deux séances. Nous avons appris depuis que toute

cette question devait être de nouveau soumise à l'examen des

sections de la Société. C'est à propos de cette demande de la Société

suisse et ensuite d'une discussion qui eut lieu dans la séance du
15 novembre de notre Société, que votre comité a dû examiner

s'il ne conviendrait pas de décharger nos délégués de frais qui
ne peuvent leur incomber.

Nous aurons à vous faire dans cette séance des propositions
à ce sujet.

Nous avons [eu encore à examiner une réclamation datée

du 8 décembre dernier, de nos collègues de la partie orientale

du canton à propos de la décision prise dans notre dernière
assemblée générale relativement à l'heure de convocation de

nos séances. Nous avons fait savoir le 14 décembre à l'auteur
de cette réclamation, adressée au nom de plusieurs qu'il ne

nous était pas possible de modifier nous mêmes une décision

prise par vous, c'est-à-dire à avoir de nouveau des séances de

jour, mais que nous soumettrions cette réclamation à notre
Société dans sa prochaine assemblée générale. Nous le ferons

aujourd'hui. Nous avons cependant pris sur nous de déroger à

cette décision pour la convocation de l'assemblée de ce jour.
Nous espérons être approuvés par vous.
Nous avons reçu dans le courant de cette année la démission

de notre caissier M. S. Rochat. Nous avons désigné provisoirement

pour le remplacer M. Paschoud que nous vous prierons
de bien vouloir confirmer dans ces fonctions.

Bulletin.

Les huit numéros réglementaires ont été publiés. Le nombre
des pages qui suivant le règlement du Bulletin peut varier
entre 50 et 70 a été de 59. Le nombre des planches variable
aussi entre 10 ou 12 a été de 9. La publication de quatre
planches a été faite en collaboration. Ainsi s'explique avec

quelques réductions consenties par notre éditeur la
diminution de 267 fr. 35 c. sur le coût du Bulletin pendant l'année

dernière.

Notre Bulletin continue a être apprécié même en dehors de

notre Société. Le rédacteur de la Revue de la législation des

mines, paraissant à Lille, nous a demandé d'en faire l'échange
contre notre Bulletin, ce que nous avons accepté. Nous avons

même reçu de l'étranger diverses demandes d'envoi de numéros.
Si donc notre Bulletin se maintient à un niveau scientifique

convenable, nous le devons à ceux de nos collègues qui veulent
bien y publier le résultat de leurs études ou nous renseigner

par là sur les travaux dont ils ont la direction ; nous le devons

aussi au dévouement de notre rédacteur, M. Vautier, qui veut
bien se charger gratuitement d'un travail important. En le

remerciant ici en votre nom, je suis bien certainement l'interprète

de tous les membres de notre Société.

Bibliothèque.

Notre bibliothèque s'est accrue de quelques publications.
Elle a reçu :

1° Du Conseil fédéral : deux superbes livraisons intitulées :

Correction des torrents en Suisse.

2° De M. le professeur Gaudard : une brochure sur
l'Evolution dans la construction des grands ponts.

3° De M. le professeur Palaz : son cours d'électricité
industrielle.

4° Du Ministère italien des Travaux publics : un ouvrage
intitulé : Cenni monografici compilati in occasione délia
Esposizione di Palermo, 1891-1892.

5° De M. Tetmajer, professeur à Zurich, un volume intitulé :

Méthode d'essais et résultats de recherches sur les propriétés
de résistance du fer et d'autres métaux.

Nous remercions aussi M. l'ingénieur van Muyden, notre

bibliothécaire, pour les soins qu'il continue à donner à notre

bibliothèque.
Nous avons encore reçu de M. le professeur Colladon, par

l'entremise d'un ami, le médaillon en galvanoplastie de ce

physicien, d'après un médaillon en bronze de Bovy.
Nous avons adressé des remerciements à tous ces généreux

donateurs.

ERRATA

Nos lecteurs voudront bien corriger les erreurs suivantes qui se

sont glissées dans l'impression du travail de M. J. Chappuis sur la
Traversée du Simplon (Fascicule N0» 1 et 2 de 1893).

Dans la page 53, à la 36me ligne de la seconde colonne il faut lire
771 m. au lieu de 171 m.

Page 59 à la 2dê ligne de la seconde colonne il faut lire 0n|15 au

lieu de l^OB.

Page 60 à la 18me ligne de la seconde colonne il faut lire 30 millions
de subvention au lieu de 20.

Le manque d'espace nous oblige à remettre au prochain
fascicule le compte rendu des séances et des ouvrages" qui ont
été adressés à notre bibliothèque.

LAUSANNE. — IMP. GEORGES BRIDEL & C1'
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